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Supplement an n° Z de la REVUE MILITAIRE SUISSE (1871).

RAPPORT DE H. LE GENERAL HERZOG

sur la mise de troupes sur pied en juillet et aoüt 1870 (').

Les complicalions politiques survenues entre la France et l'Allemagne

et qui ont ete suivies de la döclaration de guerre faite par la
premiere ä la Prusse, le 19 juillet 1870, ont aussi oblige la Suisse
ä ordonner l'occupation des frontieres du pays, car, ä l'ouverture de
cette lutte de geanls entre les deux Etats, personne ne pouvait en
prevoir l'issue et, selon toule probabilite, une altitude purement ex-
pectalive de la part de la Suisse aurait facilement pu conduire ä une
violation de son territoire et par consöquent aussi ä d'autres
difficultös.

Se rendant justement comple de cet etat de choses, le Conseil föderal

suisse n'hesila pas un instant a prendre des mesures, et dejä le 15
juillet il invitait les Cantons ä complöter leurs cadres et leur maleriel
de guerre et ä tenir leurs chevaux en disponibilite. Ces ordres etaient
ä peine expediös que l'on meltait sur pied, par telegraphe, l'elite de
5 divisions de l'armee, savoir les divisions I, II, VI, VII et IX, qui
furent envoyöes aux fronlieres nord el nord-ouest de la Suisse. La ville
de Bäle et le pont du Rhin parurent principalement menaeös; c'est
pourquoi loules les troupes disponibles du dit lieu furent placees
immödiatement sous le commandement de M. le colonel Merian, jusqu'ä
l'arrivee de M. le colonel divisionnaire de la lre division (s).

Ensuite de la dislocation ordonnöe parle Departement militaire
födöral, les Iroupes mises sur pied furent reparties comme suit :

La premiere division, avec Bäle-Campagne comme quartier-general,
oecupe les Cantons de Bäle-Ville et de Bäle-Campagne;

La seconde division prend son quartier general ä Bienne et se
concentre entre Nidau, Soleure et Delömonl;

La seplieme division dont le quarlier-general etait Frauenfeld, se

developpe entre Frauenfeld el Brugg, le long du Rhin;
La sixieme division, avec quartier-general ä Berne, rassemble ses

troupes sur la ligne Gross-Alfortern, Faubrunnen et Berlhoud pour
servir de soutien ä la seconde division, pendant que

La neuvieme division, comme reserve de l'aile droite, avait dans le

(') Nous publions ce rapport tel qu'il est donne par la Feuille födörale, malgre
sa mauvaise traduetion. On nous pardonnera aussi de l'accompagner de quelques
observations complementaires ou meme contradictoires en ce qui concerne un ou
deux points, spöcialement la queslion de la centralisation de rinstruetion de l'infanterie,

sur laquelle M. le genera' Herzog nous semble avoir emis des assertions un
peu hasardöes. Disons döjä que ces observations n'öteront d'ailleurs rien aux
nombreux mörites, en d'autres points, de cet interessant document, nouveau temoignage
de la loyale et sincere franchise de l'honorable auteur ainsi que de sa vive sollici-
lude pour tout ce qui touche au bien de l'armöe et de la patrie. L'accord sur ces
bases essentielles rend d'autant plus legilime la discussion des divergences de vues
sur les meilleurs moyens d'atteindre au but desire — Red.

(') II serait assez curieux de savoir ce qui avait pu faire croire ä ce danger pour
le pont de Bäle, alors que le gros des belligerants se massait ä une centaine de
lieues de lä. - Red.
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principe son quartier-general ä Lucerne. Deux de ses brigades ölaient
rassemblees dans le Reussthal, tandis que la 25e brigade (Tessin) s'ö-
lait d'abord öchelonnöe dans la vallee de la Levantine.

Les aulorilös militaires des Cantons, aussi bien que les officiers des

etats-majors et toules les troupes, s'elaient si bien penötrös de l'im-
portance du moment, qu'il fut donnö suite ä l'appel sous les armes
avec la plus ötonnante rapiditö et que döjä pendant la nuit du 16
juillet les troupes du Canton d'Argovie entraient ä Bäle, tandis que
les 18 et 19, la plupart des unites tactiques arrivaient sur les places
de rassemblement qui leur avaient ötö prescrites, ce qui prouve combien

le peuple suisse elait unanime pour approuver celte mesure.
Les troupes elaient ainsi döjä sur pied partout lorsque la haute

Assemblee federale proceda ä la nomination du general et du chef de
l'etat-major general, ce qui eut lieu le 19 juillet pour le premier et
le 20 juillfet pour le chef de l'etat-major general.

Le 21 juillet, ils preterenl tous deux ä l'autorite le serment prescrit,

et le 22 juillet je pris le commandement des troupes mises sur
pied, en leur annoncant par l'ordre du jour ci-apres du quarlier-gö-
nöral d'Olten la prise de possession du commandement en chef qui
m'avait ötö confie.

Pendanl ces evenements, le Departement militaire föderal avait döjä
indique par une instruction, du 17 juillet, ä MM. les divisionnaires,
comment, apres leur concentration, leurs divisions devaient etre
reparties pour la garde des frontieres et quelles mesures ils devaient
prendre cn cas de danger imminent.

Ensuite de cette instruction, la premiere division devait occuper
Bäle et la contree attenante et situee derriere la Birse jusqu'ä
l'Ergolz.

La II" division devait se porter en avant, de Bienne, lieu de
rassemblement, ä Delömont, Laufon et Porrentruy, avec Delömont
comme quartier-general.

En revanche, la VD> division devait prendre position dans le Frick-
thal, le long du Rhin, de Brugg ä Rheinfelden, avec son quartier-general

ä Frick.
La VIe division devait transporter son quartier-general ä

Munchenbuchsee et prendre ses cantonnements le long de l'Aar et de
l'Emme.

La IXe division devait faire rejoindre la 25e brigade qui ötait au
Tessin et se cantonner sur le territoire situe entre la Limmat, le Rhin
et la Töss, avec Bulach comme quartier-general. Elle devait en outre
faire avancer ä Schaffhouse 1 bataillon, 1 batterie, 1 compagnie de
dragons et 1 compagnie de sapeurs.

Cette instruction prescrivait aussi d'organiser au plus vite la
subsistance en nature pour remplacer l'entrelien chez l'habitant.

Dans ce but, le Commissariat des guerres central avait conclu des
Conventions avec differents fournisseurs et avait designe les magasins
d'oü les subsislances devaient elre tiröes. Le Departement militaire
avait egalement donnö l'ordre au medecin en chef d'ötablir un höpi-
tal pour chaque division.
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L'effeciif des Iroupes mises sur pied etait de 37,423 hommes, y
compris les officiers, plus 3,541 chevaux de seile et de irait. Cet
effectif se röparlit par division comme suil:

Grand ötat major et compagnie de guides
Ire division Egloff.

lle » v. Salis, Jacob
Vie s Stadler

Vlle » Isler
IXe » Schädler

Officiers cl
troupes.

104

Chevaux ie
seile et de

trait.
105

8,296
8,319
7,377
7,368

692
636
767
670

5,959 671

37,423 3,541
avec 66 piöces d'artillerie de campagne, savoir

4 batteries de campagne de 10cm avec 24 pieces de 10cm
7 t> » » t> 8cm » 42 » » 8cm

11 batteries avec 66 pieces.
Les cantonnements de la Vie division paraissant Irop eloignös pour

pouvoir soutenir ä lemps les divisions Nos I et II occupant la premiöre
ligne, la division recut le 22 juillet l'ordre de se porter en avant et
de se cantonner ä Soleure, Mümliswyl et Langenthai et de prendre
son quarlier-general ä ßalsthal.

Dans l'intervalle, les övönements prirent en France un caractöre
menacant; d'imporlantes concentralions de troupes avaient lieu ä

Beifort, de grandes requisitions de voitures ötaient faites en Alsace
et les habitants des environs de St-Louis avaient recu l'ordre de ren-
trer leurs röcoltes, attendu que des camps considörables devaient elre
etablis dans les environs de Bäle (').

Comme on annoncail en meme temps que l'armöe allemande
devait pour la plus grande partie se concentrer prös de Mannheim et
dans le Palalinat, les ponts sur le Rhin et sur la Kinsig prös de Kehl
furent detruits du cötö allemand, et comme tout le röseau de routes
badois, depuis Constance jusqu'ä Rastadt, ötait dögarni de Iroupes,
on pouvait s'altendre ä ce que les Francais feraient irruption dans la
Foret Noire; c'est pourquoi on ne dut rien negliger pour assurer l'in-
violabilitö du territoire suisse (2).

En consöquence il fut en premier lieu ordonnö de complöter le
personnel du grand etat-major ainsi que l'organisation des parcs de
division, d'organiser de petits höpitaux dans les environs du quarlier-
gönöral de chaque division, de creer des infirmeries pour les chevaux
malades et de faire les demarches nöcessaires pour se procurer ultö-
rieurement les subsistances et enfin de complöter l'öquipement en
partie insuffisant de quelques corps par la remise de la munition

(') On a su depuis lors que c'ötaient lä de simples dömonstralions pour masquer
1'offensive sur le Palalinat. — Red.

(') Singuliöre appröciation Les Francais, dont 1'offensive aurait du avoir pour
premier but de battre les premieres troupes allemandes hätivement rassemblöes,
allaient penötrer dans la Foröt-Noire oü ils auraient ötö sürs de n'en pas trouver!
et ils allaient compliquer cette facile irruption en menacant l'inviolabititö du territoire

suisse! — Red.



— 52 —

d'infanterie manquante, aprös quoi il fut procede ä une nouvelle dis-
location des Iroupes afin d'assurer encore mieux i'intögrilö territoriale

de Bäle et de la frontiere nord-ouest de la Suisse.

Cela fait, on ordonna de resserrer encore davantage les cantonnements

de la division autour de Bäle, de transporter le quartier-general
de la VIIe division ä Rheinfelden et de faire avancer les troupes

de cette division jusqu'ä la rive droite de l'Ergolz.
La IIe et la VIe division conservörent leurs pröeödentes positions ;

en revanche la IXe division recut l'ordre de detacher une brigade
pour occuper Schaffouse et les environs; les deux autres brigades qui
devaient etre rejointes par celle du Tessin se portörent dans la vallee
de Baden et Brugg, oü, dans ce dernier endroit, se trouvait le
quartier-general de la division.

L'importance des divers passages du Rhin nöcessila une inspection
immödiate et minutieuse, par des officiers de l'etat-major du gönie,
de tous les ponts qui traversent le Rhin de Bäle ä Stein, ä sa sortie
du lac d'Untersee, ainsi que l'ölaboralion d'un projet d'instruclions
sur le mode ä suivre pour detruire chaque pont, et se procurer dans
ce but le matöriel necessaire. Des detachement? de sapeurs furent en
outre etablis sur les poinls les plus importants.

De nouvelles reconnaissances furent ordonnees par le chef de
l'ötat-major et executees par des officiers du grand etat-major. Ils s'oe-
cuperent principalement de reconnaitre les passages sur la chaine du
Hauenstein, du Jura, et sur le plateau de Gempen, ainsi que les
positions en avant et en arriere de la Birse prös de Bäle.

La position importante du Bruderholz prös Bäle a öte ötudiöe
par des officiers de l'etat-major du genie et de l'artillerie qui pre-
parerent des projets pour le cas oü ce point aurait besoin d'etre
fortifie.

Quant au service des telögrapbes et des transports par chemins de
fer il fut organise une section particuliere d'officiers de l'ötat-major
general ; le chef de cette seclion ne rassembla pas seulement un
precieux materiel statistique sur les Services que pourraient rendre le
tölegraphe et tous les chemins de fer suisses, mais il fit les preparatifs

necessaires pour operer de plus grands mouvements de troupes,
et il prit l'initiative d'ouvrir des negociations pour l'elablissement
d'une seconde voie ferree entre Ollen et Aarau, pour agrandir la gare
de Prattelen, etc.

De ces renseignements il rösulle que les chemins de fer suisses
possedent: 248 locomotives.

911 voitures ä voyageurs avec 41,000 places.
1769 wagons ä marchandises, suffisants pour le transport

de 11,000 chevaux.
1925 voitures de lout genre.

II ne fut pas moins döployö d'ae ivile dans le domaine des telögra-
phes de concert avec la Direclion federale des tölegraphes. 5
nouveaux bureaux tölögraphiques furent etablis et le service de nuit or-
ganisö dans 34 de ces bureanx.

Les troupes qui se trouvaient sur pied ne sont pas restöes dasn
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l'inaction pendant ce temps. Ainsi une parlie des troupes des Ire,
IIe, VIe et IXe divisions a ötö fortement mise ä contribulion par le
Service de garde et les patrouilles le long de la frontiere ; les troupes
qui n'ötaient pas occupees au service de garde ont ötö assidüment
exercöes et ont ötö tenues de repöler toutes les branehes du service,
y compris des marches avec service de sürete ; elles furenl de mema
exercöes au tir ä la cible avec le fusil.

Les batteries ont ögalement pris part aux exercices de tir partout
oü l'on pouvait trouver des places de tir convenables. II esl toutefois
regrellable qu'outre le service et les nombreuses dislocations, il n'ait
pas ötö possible de s'exercer d'une maniere süffisante dans les
difförentes branehes du service pour pouvoir ordonner, avant le licenciement

des troupes, quelques manoeuvres de brigades et de divisions
avec armes röunies, selon le nouveau projet d'instruction pour les
manoeuvres de corps de troupes combinöes, qui avait öle imprime
el distribuö pendant l'occupation des frontieres. II fut egalement
ordonne d'exercer l'infanterie ä l'etablissement de fossös de "tirailleurs,

parapets, elc, mais cet ordre n'a pas öle exöcutö dans tous
les corps.

Les övönements survenus plus tard en France et en Allemagne
n'exigerent aucun changement dans la röpartition de nos troupes,
c'est pourquoi il ne fut procödö par quelques divisions elles-memes
qu'ä quelques dislocations sans importance et lä seulement oü des
circonslances locales l'exigeaienl.

Dans l'inlervalle on jugea que le moment ötail venu de soulager
dans leur service de garde penible ä la frontiöre celles de nos
divisions qui en etaient chargöes depuis quelques semaines et de les
remplacer par d'autres troupes qui auraient ainsi l'occasion d'appren-
dre ä connaitre ce terrain el de s'exercer au service de garde pratique.

A cet effet la VIIe et la Vle division recurenl l'ordre d'effectuer
leur marche en avant la premiöre le 15 et la seconde le 17 aoüt dans
la formation d'une marche en temps de guerre avec bivouac, et la VIIe
division de remplacer la Ire, et la VIe la II". A leur tour la Ire et la IIe
division devaient se retirer, etablir leurs bivouacs et operer ögalement

leur mouvement de retraite dans la formation d'une marche ä

proximitö de l'ennemi.
J'ai profite en meme temps de ces concentrations pour inspecter

les troupes reunies par division, attendu que mon pröcödent voyage
d'inspection avait öle interrompu par le mauvais temps et que je n'a-
vais pu inspecter que la plus grande partie de la IXe division sur le
Birsfeld et la lre brigade (Bruderer) de la VIIe division ä Siselen dans
le Flickthal.

La Ire division a öle remplacee le 17 aoüt et la IIe les 19 et 20
meme mois, apres quoi celle derniere a opöre sa retraite sur Bienne
et Soleure oü eile devait etre liceneiöe.

Lorsque l'armöe francaise, en partie ensuile des combats de Weis-
senburg, Ie 4 aoüt, de Wörth, le 6 aoüt, et de Spicheren, le 6 aoüt,
oü eile fut battue et apres lesquels eile se trouvait en pleine retraite
sur Chälons, et lorsque, d'autre part, eile eul ötö repoussee et blo-
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quce ä Melz apres les combats des 14 et 16 aoüt, il n'y avait plus de
raison de prolonger l'occupation des frontieres, c'est pourquoi il fut
decide, le 17 aoüt, de licencier la Ire et la Ile division, et, le 18
aoüt, les divisions VI, VII et IX, ä l'exception de deux brigades, la
16" et la 19e avec deux batteries, deux compagnies de dragons et une
compagnie de guides qui devaient encore occuper la vallöe de

Porrentruy et celle de Bäle, troupes qui furent placees sous le commandement

de M. le colonel föderal Isler, mais qui ensuite furent egalement

licenciees le 24 aoüt.
En revanche, le Conseil federal decida d'appeler les compagnies

de carabiniers nos 6 et 32 du Valais et 75 et 76 de Vaud pour occuper
Bäle.

Gräce aux excellentes dispositions prises par l'elat-major general et
ä la prevenance des differentes administrations de chemins de fer, le

transport des troupes dans leurs foyers put etre effectue avec une
grande rapidite et dans le meilleur ordre.

Le 26 aoüt, c'est-ä-dire pendant l'exöcution de ces transports et
les marches des derniers corps de troupes dans leurs foyers, le grand
ölat-major fut aussi licencie. II ne resla plus en activile qu'une parlie
de l'elat-major du commissariat pour boucler les comptes et s'occuper
de la liquidation des approvisionnements.

Avant de clore cetle courte relation sur l'occupation des frontieres,
ä l'occasion de laquelle nos milices föderales n'ont pas öle soumises
ä de trop rüdes epreuves et oü le pays a heureusement encore öle
pröserve des horreurs de la guerre, j'ai encore ä mentionner une
serie d'observations qui ont pu elre faites ä cette occasion et qui,
prises en consideration apres un examen approfondi, seront peut-etre
de quelque utilite pour nos institutions militaires.

Si la verite doit etre exprimee sans detour, ce qui, du resle, doit
etre la premiöre condition pour reconnaitre nolre insuffisance et le
premier pas fait dans la voie du perfeclionnement, il faut constater
avant tout que la mise sur pied de l'annöe courante a devoile un etat
de choses dont l'existence n'etait connue que du plus petit nombre
des officiers suisses.

II a ötö mis au jour des inconvenients auxquels depuis nombre d'an-
nees l'on croyait qu'il avait ötö remödiö. En un mot, il faut avouer
que non-seulement la majeure partie du public se faisait des illusions
sur beaucoup de choses, mais encore qu'un grand nombre de
personnes devaient etre en mesure d'y remödier. Si, heureusement, la
plus grande partie des Cantons se sont acquitle de leurs devoirs, il y
en a cependant encore plusieurs qui, par une nögligence incomprö-
hensible sont restes en arriöre et qui, apres 20 ans öcoulös, ne se
sont pas encore conformes suffisamment ä la loi du 8 mai 1850 sur
l'organisation militaire. (') Une erreur semblable aurait pu avoir des

(') II aurait ötö bon de signaler ici ces Cantons nominativement pour ne pas
laisser planer un bläme gönerai sur les innocents aussi bien que sur les coupables
et pour qu'on puisse aussi examiner si les inspections föderales de ces Gantons ne
doivent pas encourir leur large part des reproches adressös ä ces derniers seulement.

— Red.
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suites regreltables; c'est un crime dont les autoritös respectives se
sont rendu coupables envers les enfants de leur pays et envers la
nation tout entiere.

II faut espörer que les autoritös föderales feront sans menagement
connaitre le resultat des dernieres inspections qui ont eu lieu dans
les Cantons, afin que le mal soil connu dans toute sa portee et que
l'ivraie soit söparöe du bon grain.

Rien n'est plus dangereux pour la patrie que de se bercer d'illu-
sions, de se croire pröparö et de se vanter de possöder une armee
relativement importante et bien öquipee, alors qu'au moment du danger

et de l'öpreuve on constate que tout manque ou est defectueux.
On ne doit pas seulement exiger de chaque citoyen astreint au
Service des sacrifices souvent tres considörables, mais l'Etat a aussi en
premier lieu le devoir de ne pas laisser son armöe manquer de ce
qu'il lui faut pour etre prete ä combattre. Alors meme qu'en appa-
rence on a salisfait sous le rapport materiel aux exigences de nos lois
militaires, il manque toujours encore beaucoup de choses pour pouvoir

dire qu'une armöe est röellement prete ä combatlre, car apres
une guerre de peu de semaines on decouvrirait de si grandes lacunes
qu'ä peine pourrait-on les combler, sans oublier qu'elles ne manque-
raient pas d'exercer leur fächeux effet.

Quand on pense combien le developpement guerrier d'une armee
de milices laisse conslamment ä dösirer au point de vue lactique, du
service et de la diseipline, et cela comme consequence d'un temps de
service beaucoup trop courl, et^combien de nouveaux sacrifices de

temps coüteraient au soldat milicien, on doit absolument chercher ä

ce que nous soyons au moins pourvus ä un haut degre sous le rapport

matöriel, car sous tous les autres rapports, nous serons conslamment

en arriöre des armöes permanentes; nolre peuple fait du reste
avec joie les sacrifices qu'on lui demande lorsqu'on lui a dömontrö
qu'ils sont indispensables pour le maintien de l'integrite du pays.

II vaudrait beaucoup mieux ne posseder qu'une armöe plus faible
quant au nombre d'hommes, mais plus qualifiee et plus capable que
ce n'est le cas dans ce moment oü l'on est tout elonne de trouver
une masse de choses sur le papier, tandis qu'elles n'existent pas en
realitö. (')

Dans nombre de Canlons, la landwehr est dans un etat fort peu
rassurant; la troupe existe, mais le cadre d'officiers et de sous-officiers

est toutefois tres incomplet, les armes encore exlraordinairement
defectueuses et l'habillement n'existe souvent qu'en partie; ces
balaillons figurent dans la röpartition de l'armöe comme partie intö-
grante des brigades et doivent y servir comme teile; mais ä l'heure
qu'il est un grand nombre de ces bataillons ne sont absolument pas
aptes au service et ne pourront pas le devenir de si tot si l'on ne fait

(') Nous prendrons la liberte d'applaudir hautement ä ces tres-justes röflexions,
mais aussi de noter expressöment que l'armöe sur pied a souffert en trois points
principaux : l'instruction supörieure et, au döbut, les subsistances en nature et les
cartouches mötalliques d'infanterie, trois lacunes qui sont le fait exclusif des autoritös

födörales. - Red.
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pas plus de sacrifices de temps et d'argent que cela n'a eu lieu ces
dernieres annees.

Un grand inconvenient rösulte aussi de l'examen defeclueux des
infirmilös corporelies de la troupe. Nolre armöe compte des milliers
d'hommes qui ne sont absolument pas en etat d'endurer les fatigues
du service et qui avec raison devraient par consöquent etre exclus
du service militaire, car de pareils soldats encombrent en peu de

jours les höpitaux, et cela meme avant qu'un coup de fusil ait ötö
tire; ils occasionnent ainsi des frais eompletement inutiles d'arme-
ment, d'öquipement et d'instruction sans parier des inconvenients et
frais de tout genre qui en rösullenl dans le service actif.

Organisation.

Les Iroupes qui ont ete mises sur pied, savoir :

41 bataillons d'infanterie,
4 */a » »

8 5» de carabiniers,
11 batteries de campagne ä 6 pieces,
10 compagnies de dragons,

6 » de guides,
4 » de sapeurs,
5 parcs de division, chacun d'une compagnie de canonniers

de parc et d'une compagnie de train de parc, ötaient composees
d'hommes appartenant ä l'elite, ä la seule exception de la compagnie
de sapeurs de röserve n° 7 de Zürich et du train de parc dont
l'effectif doit, en vertu de notre Organisation, etre complete par des
hommes de la röserve. Au lieu de la compagnie de parc de röserve
n° 74, qui appartient ä la VIe division, on avait appele la compagnie
d'ölite n° 35 de Zürich, qui fait partie de la Vllle division.

Suivant les armes, l'effectif de l'armöe ötait au 1er aoüt le suivanl:
278 grand etat-major et etals-majors de divisions et de

brigades,
29,538 infanterie,

3,427 carabiniers,
762 cavalerie,

2,826 artillerie,
492 gönie,
100 ambulances.

37,423 officiers et soldat? avec 3,541 chevaux.
En complötant les divisions par la reserve et la landwehr, le chiffre

de l'infanterie et des carabiniers aurait ötö double; en revanche, la
cavalerie et le genie des divisions n'auraient pas ötö renforces, et le
nombre des pieces n'aurait ötö augmenle que de moitie (non compris
les batteries de la reserve d'artillerie).

II est fächeux que la Suisse soit surtout pauvre de cavalerie, car
cette arme ayant pris une grande importance dans*les dernieres
guerres, nous devons d'autant plus regrelter que notre Organisation
ne nous permette pas de mettre sur pied une cavalerie beaucoup
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plus nombreuse. II peut toutefois y etre remödie dans une certaine
mesure en supprimant la plus grande partie de la reserve de cavalerie

de la repartition de l'armee et en incorporant les compagnies
dans les divisions de l'armöe pour renforcer la cavalerie des divisions,
mesure dont il a döjä öte tenu compte par arrete federal du 8
septembre dernier.

Une disposilion semblable, mais d'un caractöre moins inquiötant,
consiste dans le nombre des pieces disponibles des batteries attelees
de campagne. Ce chiffre elait conforme ä la proportion fixöe dans le
principe de 2 pieces par mille hommes d'infanterie aussi longtemps
que la landwehr n'etait pas consideree comme une partie integrante
des divisions, mais ä l'occasion de la transformation des batteries de

gros calibre de 4 pieces en batteries rayees de 8 livres ä 6 pieces se
chargeant par la culasse et du remplacement des batteries de fusees

par des pieces rayees de 4 livres, ce chiffre a ötö augmente dans la
proportion d'environ 2 ä 3 pieces par 1000 hommes (non compris la
landwehr). Les experiences des dernieres guefres ont cependant dö-
monlrö que 3 pieces par 1000 hommes d'infanterie doivent etre con-
sidöröes comme un minimum qui esl encore plus eleve dans la plupart

des armees. Si la landwehr doil aussi etre röpartie dans les
divisions, il est absolument necessaire d'augmenter nos batteries.

On rencontre cependant ici les memes difficultös que pour
l'augmentation de la'cavalerie, savoir le manque de chevaux, ainsi que,
mais toutefois ä un degre moindre, le recrutement des officiers et des
soldats du train, qui d'annöe en annöe prösente de plus grandes
difficultös.

On peut toutefois esperer que, gräce au patriolisme de quelques
Cantons, ils reussiront ä fournir un contingent d'artillerie plus fort
que jusqu'ici.

Dans cette supposition et en consideration de ce qu'il esl plus im-
portant que pröeedemment de soutenir les Operations de l'infanterie
par un usage plus ä propos de l'artillerie, je prends la liberte de for-
muler la proposition suivante :

Le nombre des batteries dans chaque division devrait dejä maintenant

etre porle ä 4 batteries, et cela en 2 brigades de 2 batteries
chaque, placees sous le commandement d'un major, tandis que le
commandant de l'artillerie de division serait revelu du grade de
colonel ou lieutenant-colonel. La reserve d'arlillerie sera sans doute
par-lä quelque peu affaiblie jusqu'ä la creation de nouvelles balteries,
mais cet inconvenient est moins important que celui d'avoir une
artillerie de division trop faible.

L'organisation du train de parc et des parcs de division lä oü il
existait des compagnies mixtes et oü cetle Organisation prösentait ici
et lä de notables difficultös. Pour autant que cela pourrait avoir lieu
on devrait pourvoir ä ce que les compagnies de train de parc soient
fournies au complet par les memes Cantons, et que döjä en temps de
paix tout le matöriel de parc soit reuni dans un arsenal situe ä proximitö

du quarlier-general de chaque division, si l'on ne veut pas
sacrifier de nouveau les avantages du Systeme territorial pour autant
qu'il concerne l'organisation des parcs.
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Le nombre des compagnies du gönie est egalement dans une
proportion insuffisante avec l'effeciif des troupes, car il devient de plus
en plus frequent d'avoir recours ä l'emploi de ces compagnies. II n'y
a aucune difficulte d'augmenter le nombre des compagnies de sapeurs.
L'imporlance croissanle de la fortification et de l'emploi des abris et
obstacles de localites et de la destruction et du l'etablissement de
Communications de tout genre devrait aussi faire un pas de plus dans
l'infanterie.

Les resultats obtenus dans les ecoles de pionniers sonl perdus si

l'on ne trouve pas dans nos bataillons des conducteurs de travaux
dans celle branche du service. On devrait dösigner un officier par
bataillon comme officier de pionnier proprement dit et metlre sous son
commandement 24 hommes munis des outils necessaires, outre les
6 pionniers de compagnie.

Dans la mise sur pied de cette annee d'une partie de notre armöe,
on avait röuni les compagnies de carabiniers en petits balaillons de 3

ou de 4 compagnies placös sous le commandement du plus ancien
capitaine, et deux de ces bataillons sous celui d'un officier qualifie de

l'ötat-major federal, mais ces troupes manquaient encore beaucoup
d'une connexion intime et d'une Organisation convenable.

Le Döpartement militaire federal s'est dös lors donnö beaucoup de

peine pour introduire une verilable Organisation dans ces balaillons
de carabiniers, ce qui, malgre quelques difficultös, reussira sans doute
et sera ainsi un grand progres de realisc.

L'arme si populaire des carabiniers, qui, dans les derniers temps,
a etö l'objet de nombreuses attaques, conservera sa reputation iors-
qu'elle aura ötö reunie en bataillons, el ces derniers deviendront une
vöritable arme d'elite, comme la plupart des bataillons improvises
l'ont döjä avantageusement demontrö.

Passant aux differentes armes, je m'occtiperai en premier lieu de

l'infanterie comme le noyau de l'armöe.
Si la mise sur pied de troupes de 1870 a surtout obtenu un bon

resultat, c'est celui d'avoir prouve que la centralisation de l'instruc-
lion de l'infanterie est absolumenl indispensable. (f)

La difference entre certains bataillons sous le rapport de la tenue,
de la diseipline et du döveloppement taclique et de l'ötat de l'armement

et de l'öquipement a öle par trop evidente. (2)
On ne peut rnöconnailre que, dans quelques Cantons, il ait ötö fait

de grands progres pendant ces dernieres annees, et que la plupart

(') Nous demanderons la permission de contester respectueusement mais catego-
riquement cette allegation. La mise sur pied a montrö au contraire que sans le
concours einpresse des Cantons eile eüt etö impossible, car les deux principales
mais indispensables prestations materielles de la Confederation, les vivres en
nature et les cartouches monopolisees, au chiffre reglementaire, n'ont pu arriver que
dix jours apres lout le reste. — Red.

C2) Mais la centralisation projetee ne parera pas ä ces difförences, car nous ne
pensons pas qu'on comprenne dans Yinstruction de l'infanterie l'ötat de l'arme
ment, de l'öquipement, de la tenue. La diseipline n'y peut entrer que tres partiel-
lement si l'on ne veut pas annihiler les cadres des corps ; quant au « döveloppement
tactique » il fait evidemment partie de l'instruction supörieure döjä aux mains de
la Conföderation, mais dont eile ne sait pas mieux s'aequilter que des autres
devoirs qui lui ineoinbent. Raison de plus pour ne pas aecroitre ses compötences au
detriment de Cantons qui remplissent convenablement les leurs. — Red.
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des balaillons se trouvaient dans une position qui fait honneur ä leurs
officiers, aux autoritös militaires cantonales, aux instrueteurs et k la
troupe elle-meme; en revanche, il y avait aussi'des bataillons en
presence desquels le coeur de chaque palriote ötait vöritablement attriste,
des bataillons oü la diseipline, cette base fundamentale de toul succes
militaire, elait des plus pires, oü il n'exislait aucune bonne volonte,

Eas
trace de serieux dans l'exöcution du service, oü les armes, l'ha-

illement et la munition ont öle nögligös el oü l'aptitude tactique des
troupes se trouvait encore au plus bas degre. Marcher contre l'ennemi
avec de telles troupes esl une entreprise d'un genre tout ä fait ä part.
En consequence on a generalement senli le besoin de centraliser
l'instruction de l'infanterie, et il faut espörer qu'elle ne renrontrera plus
aucun obstacle importanl. (') Les Cantons qui jusqu'ici ont fait leur

(') Des conclusions aussi tranchantes auraient pu ötre precedees d'une argumen-
talion moins nuageuse Pourquoi en particulier ne pas nommer ces troupes suisses
si dötestables, afin qu'on puisse savoir ä qui revient le bläme et ä qui l'eloge?....
Puis, repötons-le, la centralisation de l'instruction seulement ne remedierait
point au manque de bonne volonte, de diseipline, de serieux dans Ie service, dans
l'habillement el dans la munition?.... Pour parer ä cela il faudrait, si l'on croit ä

la vertu de la panaeöe universelle de la centralisation, cenlraliser tout Ie militaire.
En attendant ce procödö höroi'que on pourrait essayer conlre les röcalcitrants celui
de la loi de 1850, qui serait fort süffisant s'il ötait appliquö sincerement et avec
de bonnes inspections föderales M. le general Herzog daigne mentionner que les mau-
vaises troupes qu'il ne nomme pas sont une minorilö dans l'armöe, tandis que « la
plupart des bataillons» faisaient honneur ä leurs Cantons Le systöme föderatif
actuel n'est donc pas si mauvais puisqu'il fournit une forte majorite de bataillons
honorables. Or les lois doivent avoir en vue les besoins de la masse et non des ex-
ceptions. II serait inique autant qu'absurde de punir uue majorite de bons soldats-
citoyens, en leur confisquant leurs droits cantonaux, pour les mefaits d'une infime
minorite qu'on pourrait aisöment, si on le voulait, mettre ä la raison par les moyens
lögaux ordinaires

Un peu plus loin M. le general Herzog, avec une franchise et une loyaute qui
I'honorent, est oblige de confesser que dans son artillerie tout n'est pas rose; qu'il
s'y trouve, par exemple, des batteries fort inferieures ä d'autres. Le fait n'est que
trop vrai et l'on peut möme dire qu'il y a en Suisse quelques fort mauvaises batteries.

Et cependant la centralisation ne manque pas ä cette arme d'elite ni les hauts
et nombreux dignitaires.

De möme et bien plus encore dans l'infanterie, moins choisie et beaucoup plus
nombreuse la centralisation de l'instruction ne remedierait pas aux disparates ni
surtout aux manques possibles de bonne volonte. Au contraire on detruirait ce qu'il
y a de bon acluellement, le zele, sans amöliorer sensiblement ce qu'il y a de mauvais,

un peu de negligence parfois. En humiliant maints Cantons qui n'ont jamais
failli ä leur mandat, qui sont justement fiers et jaloux de leurs libertes dont ils
n'usent que pour le plus grand bien de la patrie commune et de l'armöe federale,
cette deplorable reforme irait droit ä l'enconlre du but recherche; eile ne ferait
qu'ajouter aux tristes plaies signalees une plaie nouvelle, plus sombre et plus generale

encore, l'indifference dans la servitude, au lieu de la noble emulation republi-
caine que nous voyons se produire aujourd'hui entre les differents Canlons par le
fait que chacun d'eux a une part de responsabilite dans la formation et l'instruclion
des troupes. Or une fois nos milices arrivöes ä ne plus faire de service que par
oböissance ä un pouvoir loinlain et incontröle, nous doutons fort que notre haute
administration, cette Providence qui, malgre tous les pleins pouvoirs qu'on lui
donne ä cöte de ceux qu'elle prend, ne laisse manquer les troupes en campagne que
de trois choses, de cartouches, de developpement tactique et de vivres, nous doutons

fort, disons-nous, que cette administration, devenue le seul palladium de la
Suisse, suffise ä nous tirer d'embarras lors de complications sörieuses. En tout
cas s'il n'y avait eu qu'elle pour proceder ä la mise sur pied de juillet dernier, c'est
bien alors que M. le general aurait pu s'öcrier « marcher ä l'ennemi dans de telles
conditions constitue une entreprise tout-ä-fait ä pari.» — Red.
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devoir et qui ont ainsi obtenu de beaux resultats dans l'instruction de
leur infanterie ne verront aucune humiliation dans la centralisation,
et les instrueteurs capables qu'ils occupent retrouveront un nouveau
cercle d'aetivite; (') mais, dans quelques autres Cantons, c'est un tout
autre esprit qu'il faut introduire dans leurs milices, car le service
militaire ne peut plus y etre considere que comme une peine inutile ou
comme un pur enfantillage.

Afin de parer dans une certaine mesure aux grandes lacunes de
quelques balaillons et demi-bataillons dans la taclique ölementaire,
un certain nombre d'instrucleurs de tous les Cantons furent appeles
et röpartis d'une maniere convenable lä oü ils etaient le plus nöcessaires.

Les soins vouös ä l'entretien des armes et de la munition ont
laissö beaucoup ä dösirer dans la plupart des bataillons.

Les officiers de l'ötat-major et les officiers subalternes ont encore
beaucoup ä faire pour remedier aux inconvönients qui se sont fait
jour, et l'inslruclion du tir doit encore etre considerablement amö-
lioröe, si les nouvelles armes si coüleuses doivent produire un resultat
qui corresponde ä leur valeur comme arme de tir.

On devrait stimuler encore plus l'intöret pour la technique des
armes et organiser surtout des cours speciaux pour les officiers et sous-
officiers d'arrnement, car ils sont tres peu familiarises avec leurs
fonctions speciales.

En gönöral, il y avait surtout un frollement incroyable dans tout
le mecanisme de l'armöe; combien pire aurait-il ötö, si, au lieu de
cinq divisions incomplötes, on avait du mettre en ligne d'un jour ä
l'autre l'armöe entiere.

On pourrait certainement faire disparaitre une grande partie de ces
frottemenls par une Organisation pröparee avec plus de soins et en
comblant nombre de lacunes dans l'instruction.

Parmi ces dernieres, il faut mentionner :

1° Les rapports souvent nögliges et defectueux dont on bläme ä

tort la complication, car il n'est plus possible de les simplifier davantage.

2° Une instruction plus approfondie des fourriers, ainsi que des
secretaires d'etat-major, dans le nombre desquels il s'en trouve, il
est vrai, de trös capables, mais dont la plus grande partie ne sont
que des ecrivains et non des soldats, el qui ne connaissent que tres

(') C'est bien rapetisser la question que d'y faire entrer les convenances des
instrueteurs. Nous devons nöanmoins signaler ce genre particulier d'argument, car il
caraetörise la maniere dont trop souvent, dans les parages administratifs födöraux,
on envisage les matiöres les plus graves, en les compliquant toujours de chetifs
calculs personnels. — Red.

(') Encore une fois, s'il y a des Cantons en Suisse animes d'un aussi mauvais
esprit, qu'on ose les dösigner nominativement et publiquement. Qu'on propose des
mesures spöciales contr'eux, soit ordinaires, soit extraordinaires. Qu'on aille meme
jusqu'ä les chasser ignominieusement de la Confedöration, ou ä les reduire ä l'ötat
de baillage pendant un certain temps par un plebiscite düment motive. Mais qu'on
ne nous parle pas de reduire tous les Suisses ä l'ötat de sujets pour quelques
Conföderös indignes de leurs droits de soldats-citoyens. — Red.
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imparfaitement notre Organisation, le service et le Systeme des

rapports.

3° Instruction speciale des vaguemestres de bataillons, auxquels il
serait necessaire de faire subir un cours sur le pansage et l'entretien
des chevaux, sur le harnachement, le paquetage, etc., sur la conduite et
la connaissance des chevaux, sur les maladies des chevaux et le fer-
rage, afin de pouvoir surveiller les soldats du train et les chevaux
des bataillons.

La formation de demi-bataillons d'infanterie devrait etre evitöe
autant que possible dans une future Organisation. Ils causent beaucoup
de frais inutiles en proportion de leurs Services, et, apres quelques
chauds combats, un demi-bataillon est röduit ä un detachement de

troupe qui ne peut plus etre designe comme une unite tactique de
l'infanterie (').

On peut en dire autant de l'effectif normal des compagnies. Des

compagnies d'infanterie moindres de 120 ä 130 hommes ne sont pas
pratiques, exigent proporlionnellement trop d'officiers et de sous-officiers

el se röduisent trop tot ä des groupes qui n'ont plus aucune
ressemblance avec une compagnie. Un bataillon avec l'elat-major
peut parfaitement avoir un effectif d'environ 800 hommes, sans pour
cela devenir trop difficile ä conduire.

Nous avons pu conslaler l'inconvönient que quelques bataillons sont
entres au service avec un certain nombre de surnumeraires jusqu'ä
un effectif de 900 hommes, tandis que des balaillons du Tessin sont
entres avec un effectif de 400 ä 500 hommes seulement.

En renforcant les compagnies et en formant des döpöts spöciaux de
surnumeraires, il serait remödie ä cet inconvenient que quelques
bataillons entrent en campagne avec un effectif beaucoup trop ölevö.
Quant ä l'effectif röduit des bataillons tessinois, il est motivö par des
circonstances locales.

Carabiniers.

A peu d'exceptions prös, les carabiniers ont prouve qu'ils ötaient
une troupe d'elite sous lous les rapports, et on peul elre assurö que
cette troupe se distinguera de plus en plus et se rendra digne de
l'armement et de l'uniforme qu'elle porle. II n'y a qu'une voix pour
reconnaitre l'excellence des fusils Peabody. Le seul inconvenient de
quelque importance qui ait ötö constate, c'est que la plupart des caisses
d'armuriers des carabiniers n'avaient pas öte pourvues des piöces de
rechange pour le fusil Peabody. (A suivre.)

QUESTION DE SAVOIE.

Sans vouloir rentrer dans la discussion de cette question nous
devons enregistrer que, dans la söance du 19 decembre, le Conseil
national s'en est oecupe ä l'occasion du rapport du Conseil föderal

(') Rappeions, pour la clartö historique seulement, que nos troupes, l'ötö dernier,
n'ont brülö de cartouches que conlre leurs cibles. Les preuves tirees • des chauds
combats » pour supprimer les demi-bataillons sont purement spöeulatives. — Bed.
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